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La musique sera-t-elle réservée aux élèves de familles aisées?

Le Conseil d'Etat peut-il nous expliquer quelle stratégie il poursuit en prévoyant une augmentation 
considérable des revenus pour le Conservatoire de musique?  
A la lecture du projet de budget 2015, on s'achemine vers une augmentation de 50% des taxes 
d'écolage dès la rentrée 2015, ce qui risque de dissuader les familles de condition modeste d'inscrire 
leurs enfants, et donc de réserver la musique aux classes sociales favorisées, si aucune mesure n'est 
proposée en faveur des élèves dont les familles ont des moyens modestes. 
Les Vert'Libéraux sont favorables à la transparence des coûts réels des services offerts par les 
écoles, qu'il s'agisse du Conservatoire ou des camps sportifs ou culturels en général, et à ce qu'ils 
soient le plus largement possible assumés directement par celles et ceux qui en ont les moyens. 
Cela ne doit toutefois pas conduire à exclure les franges défavorisées de cette offre. 
Comment le Conseil d'Etat compte-t-il s'en assurer? 
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